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Salarié occupant un poste nécessitant une habilitation électrique pour la réalisation de 
travaux sous tension ou d'opérations au voisinage de pièces nues sous tension.
Salarié occupant un poste nécessitant une autorisation de conduite de certains équipements 
de travail mobiles ou servant au levage de charges.(1)

(2)

(3)

(5)



(3)(2)

(5)

(1) Liste des engins concernés :
– grues à tour ;
– grues mobiles ;
– grues auxiliaires de chargement ;

– chariots automoteurs de manutention à conducteur porté ;
– plates-formes élévatrices mobiles de personnes ;
– les engins de chantier télécommandés ou à conducteur porté (à 
l’exclusion des tracteurs agricoles et forestiers pour le régime agricole)
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